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Excellences, Mesdames et Messieurs, 

C' est avec un immense plaisir que je prends part a cette IXeme 

Assemblee Consultative des Parlementaires sur le Cour Penale 

Internationale et l'Etat de Droit et a ce 33eme forum annuel de l' Action 

Mondiale des Parlementaires. 

Le theme de la rencontre qui nous rassemble aujourd'hui porte sur notre 

combat commun pour un monde sans impunite pour les crimes de 

masses. D'ici 10 ans, comment renforcer les cadres legaux nationaux et 

internationaux et travailler ensemble pour tendre vers cet objectif? 
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Cette problematique ma1eure est au centre des preoccupations du 

Bureau du Procureur, et en particulier de ma section qui est chargee de 

la cooperation internationale, diplomatique et judiciaire, au sein de la 

division de la competence, de la complementarite et de la cooperation 

du Bureau du Procureur. 

Je souhaiterais envisager cette question sous deux angles. D' abord sous 

l' angle de la complementarite : comment renforcer les cadres legaux 

nationaux afin de permettre aux systemes judiciaires des Eta ts d'etre 

mieux outilles et disposes a juger eux-memes les auteurs de crimes de 

masses de fa<;on plus efficiente ? Et ensuite sous l' angle de la 

cooperation : comment renforcer le cadre legal international que 

constitue le Statut de Rome en ameliorant la cooperation judiciaire 

internationale avec la Cour ? 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Permettez-moi tout d' abord de rappeler que la CPI a ete creee pour 

repondre au besoin de lutter contre les crimes les plus atroces souvent 

restes impunis en raison de la deficience des systemes judiciaires 

nationaux. 

Ceux-ci ne sont, en effet, pas toujours en mesure de traiter ces crimes de 

maniere adequate et systematique, soit en raison : 

• de l' absence d' une structure normative nationale appropriee, ou 

• du manque de capacites d' enquete et de poursuite, ou encore 

• de l' absence de volonte politique de le faire. 
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C'est dans ce contexte que la communaute internationale s'est battue 

pour organiser la lutte contre l'impunite sur le plan international au 

travers de la Cour penale intemationale. Sa creation a Rome a ete vecue 

comme l'une des plus grandes avancees de l'humanite. C'est pourquoi, 

je voudrai rendre un vibrant hommage a tous ceux qui ont milite en 

faveur de cette creation. Beaucoup d'entre eux sont presents ici avec 

nous. D'autres ne sont pas presents et d'autres nous ont quitte. Nous 

avons une grande pensee pour eux. 

Les redacteurs du Statut de Rome ont fait de la complementarite le 

principe de base pour !'intervention de la Cour. Ce principe signifie que 

les Etats detiennent la competence de premier ordre et que la Cour 

herite d'une competence par defaut, ne s'exen;ant qu'en cas de manque 

de volonte OU d'incapacite du systeme judiciaire national. 

Combattre l'impunite des crimes les plus graves passe done d'abord par 

le renforcement des cadres legaux nationaux afin de rendre justice aux 

victimes de tels crimes par le biais de procedures nationales. 

Pour que la competence de premier ordre de l'Etat puisse s' exercer 

effectivement, il est necessaire que celui-ci soit dote des mecanismes 

juridiques adequats et des institutions performantes capables de 

combattre l'impunite de fac;on effective et efficiente. 

En vertu du Statut de Rome, il incombe aux Etats Parties d' adapter leurs 

legislations nationales pour transposer de fac;on appropriee le Statut de 

Rome dans l' ordre juridique interne. 
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Ce faisant, l'Etat renforce l'etat de droit en enrichissant le droit national 

avec les dispositions du Statut de Rome, texte novateur a plusieurs 

egards, notamment en vertu : 

• de l' independance et de l' impartialite de la justice, 

• des exigences de qualite optimale pour les enquetes et poursuites, 

• des droits des victimes a l' acces a la justice et leur participation 

active a la procedure, 

• des droits de la defense et de l' exigence elevee en matiere d' equite, 

• du regime tres avance en matiere de protection des victimes et des 

temoins, 

• de l' aide judiciaire et du fonds en faveur des victimes, etc. 

Pour les annees a venir, il est important de soutenir les initiatives 

encourageant les Eta ts a s' entraider mutuellement pour assurer que les 

crimes du Statut de Rome soient juges par les juridictions nationales. 

Cette entraide peut se concretiser de diverses manieres, notamment par 

le biais d' echanges d' informations, d' experience mais aussi d' expertise, 

en dormant des occasions aux acteurs pertinents de partager leurs 

experiences dans le domaine de la justice penale internationale. 

De son cote, la Cour tient a appuyer sur le plan technique toute strategie 

qui consisterait a consolider le systeme judiciaire national afin de le 

rendre mieux dispose a juger des crimes relevant de la competence de la 

Cour. 
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En effet, des le debut de son existence, il est apparu qu'une partie 

importante de la strategie de poursuites du Bureau serait d'encourager 

et d'aider les Etats a exercer leur responsabilite premiere d'enqueter et 

de poursuivre les crimes. La Guinee est un tres bon exemple a ce sujet. 

A cet effet, la Cour a adopte une approche positive et dynamique de la 

complementarite destinee a encourager de veritables procedures 

nationales lorsque cela est possible, grace a la publication de rapports 

periodiques, au dialogue avec les Etats concemes, et au soutien des 

procedures nationales. 

Concretement, cela signifie que le Bureau partage ses donnees avec les 

autorites nationales enquetant sur des dossiers ou la CPI auraient deja 

re~u des preuves ou des renseignements qui pourraient aider a faire 

avancer le dossier de la juridiction nationale concernee. Le Bureau du 

Procureur a mis en ceuvre cette forme de soutien en Ouganda et en 

Republique Democratique du Congo par exemple. 

Au-dela du simple partage d'informations, l' assistance offerte aux Etats 

se traduit egalement par un partage d'experiences et d'expertise avec les 

juges et procureurs nationaux par exemple. Cela passe par l' organisation 

de formations, l' echange de bonnes pratiques, les visites de 

professionnels a la Cour, le partage de connaissance en matiere 

d'exploitation des sources ou la mise en place de base de donnees. 

Pour les annees a venir, le Bureau souhaite continuer cette demarche et a 

reaffirme dans son plan strategique sa volonte de contribuer a 

developper une strategie coordonnee en matiere d' enquetes et de 

poursuites pour mettre fin au fleau de l'impunite pour les crimes 

relevant de la competence de la CPI. 
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Entre autres, une telle strategie coordonnee pourrait s' articuler autour 

des elements suivants : 

• la constitution de centres de conna1ssances perm.ettant aux 

professionnels de partager leurs experiences ; 

• l' amelioration du system.e de preservation des elements de preuve 

grace a la nouvelle technologie ; 

• la creation d'une base de donnees libre d'acces, qui, tout en 

protegeant la confidentialite et satisfaisant les exigences de 

protection des victim.es et des tem.oins, perm.ettrait aux enqueteurs 

et procureurs d' acceder plus facilem.ent a des donnees relatives a 
des crimes et des auteurs potentiels ; 

• la m.ise en place d'un forum. d'echange d'inform.ations diverses et 

variees ainsi que des bonnes pratiques, notam.m.ent pour eviter 

des repetitions inutiles d'activites d'enquetes et favoriser des gains 

econom.iques en faveur de la justice, en contribuant a combiner 

efficacite et cout reduit ; 

• la creation d'une plateform.e de formation et d'assistance 

technique pour les pays sortant d'une periode de conflits qui 

souhaiteraient creer des m.ecanism.es capables de faire face aux 

crimes relevant de la competence de la CPI, et qui pourrait etre 

elargie a tout Etat qui le souhaite, venant completer les initiatives 

individuelles de formation. 

Evidem.m.ent, il y a des lim.ites a ce que le Bureau du Procureur peut 

faire en raison des capacites lim.itees dont elle dispose, et egalem.ent en 

raison du m.andat strictem.ent juridique de la Cour. Ainsi, le Bureau ne 

peut pas etre directem.ent im.plique dans la foumiture d'assistance 

technique ou clans le renforcem.ent des capacites dans certaines m.atieres. 
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C' est pourquoi, en termes de solution pour repondre aux defis lies a la 

ratification et a l' integration des traites dans le droit national, il est 

important de relever ici l'immense travail de certains organismes, 

Instituts d'Etudes et ONG. Ceux-ci, soutenus par des fondations et des 

Etats developpent frequemment des projets ayant notamment pour but 

de fournir une assistance technique et juridique aux gouvemements 

desirant ratifier le Statut ou qui souhaitent l'integrer dans leur droit 

national. 

Sur ce dernier point, permettez-moi de mentionner la nouvelle base de 

donnees mise en place par le Centre des Droits de l'Homme de 

l'Universite de Nottingham. Cet outil fournit un catalogue en ligne, 

gratuit et illimite, des normes legislatives nationales transposant le 

Statut de Rome et permettant la cooperation judiciaire avec la Cour, de 

sorte que nous disposant maintenant de modeles de transpositions 

legislatives pour les Etats en ayant besoin. 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Combattre l'impunite signifie egalement consolider, al' echelle nationale, 

le cadre international qui a ete mis en place lors de l'adoption du Statut 

de Rome. Cela passe par la cooperation. 

La Cour n' ayant pas de pouvoir de coercition, ni de force police, la 

cooperation des Etats est la condition sine qua non pour prevenir et punir 

la commission des crimes. Sans cette cooperation judiciaire et un soutien 

politique solide, la Cour ne serait pas en mesure d' accomplir de fac;;on 

efficiente son mandat. 
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11 incombe done aux Etats Parties de repondre aux demandes de 

cooperation et d' assistance adressees par la Cour ainsi que d' assurer 

l' application de ses decisions judiciaires. 

L' article 88 du Sta tut de Rome exige essentiellement des Etats Parties 

qu' ils soient juridiquement capables de fournir l' assistance requise. C' est 

pourquoi les Etats Parties doivent assurer la compatibilite des 

procedures et exigences du Statut de Rome avec leur systeme juridique 

et constitutionnel et, a moins qu' aucune modification du droit national 

ne soit requise, promulguer toute legislation necessaire pour permettre 

l' execution des demandes de cooperation. Une faille ou une deficience 

du droit national ne decharge pas l'Etat partie conceme de son 

obligation. 

Cette adaptation contribue a renforcer l'etat de droit et la securite 

juridique des systemes nationaux compte tenu des standards eleves du 

Statut de Rome, je l'ai dit il ya quelques instants. Nous devons rendre 

un vibrant hommage a tous les Etats qui ont franchi le cap de cette 

adaptation. 

Le role des parlementaires est crucial en ma ti ere d' adaptation des 

legislations nationales. Les problemes de !'integration du Statut de Rome 

dans l' ordre juridique inteme des Etats tiennent en partie aux problemes 

de revision constitutionnelle, et d' adaptation des legislations nationales 

qui requierent dans beaucoup de cas des mesures strictes. La difficulte 

peut parfois etre aggravee par le fait que ces mesures sont le plus 

souvent mises en reuvre selon des procedures nationales complexes, 

variees et parfois tres longues. 
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Les instruments dont j' ai fait mention un peu plus tot peuvent constituer 

une aide pour harmoniser les legislations nationales et lutter ensemble 

contre l'impunite des crimes de masses. 

Concretement, l' accomplissement du devoir de cooperation judiciaire se 

traduit par l' execution des demandes de cooperation que la Cour 

transmet par le canal approprie de communication designe par chaque 

Etat Partie. 

Les termes et procedures de transmission des demandes de cooperation 

peuvent etre definis par un accord bilateral signe a cet effet, y compris 

en matiere de partage d'information, de protection de temoins, ou de 

protection de la confidentialite. En plus de ces accords bilateraux, il est 

important que chaque Etat mette en place des mecanismes simplifies 

pour faciliter la coordination au plan national, par le biais d'une 

legislation adaptee. 

Au sein de notre Bureau, nous nous effor<;ons egalement de faciliter et 

d' accelerer les processus de cooperation que nous chercherons a 
perfectionner dans les annees a venir. 

D'un point de vue d' organisation interne cela s' est traduit par la mise en 

place d'un Conseiller judiciaire travaillant sous ma direction afin de 

fournir des conseils strategiques, techniques et operationnels a chaque 

conseiller en cooperation intemationale membre d'une equipe 

d' enquetes. Son assistance permet d' assurer un controle de qualite et de 

faire le suivi de toutes les requetes envoyees aux Etats afin que celles-ci 

soient conformes aux procedures et standards adequats. 
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Chaque equipe d' enquete et de poursuite est elle-meme soutenue par un 

Conseiller en cooperation intemationale devant repondre aux besoins 

d' assistance judiciaire de l' equipe, d' etablir des points de contacts sur le 

terrain, et inversement de constituer le point de contact pour les acteurs 

exterieurs. 

En outre, un Conseiller legal specialise et un Conseiller en relations 

exterieures fournissent des conseils d' expertise dans leurs champs 

respectifs et offrent au Procureur un conseil strategique sur des 

questions transversales relevant du domaine de la cooperation. 

La cooperation necessitant confiance et respect entre les partenaires, 

notre Bureau souhaite continuer ses efforts en termes de previsibilite des 

procedures. Cela passe par la mise en place de procedures standardisees 

et de !'identification de pratiques exemplaires, mais aussi par la 

constitution et la conservation d' un reseau fiable de contacts. C' est dans 

ce sens que nous organisons chaque annee des seminaires se deroulant 

au siege de la Cour avec les points de contacts. 

Nous mesurons au quotidien !'impact tres positif de ces seminaires. C'est 

pourquoi nous appelons a soutenir et a encourager ces initiatives, 

permettant aux points de contact de se reunir a des intervalles plus ou 

mains reguliers pour echanger sur les defis et les bonnes pratiques, et 

reflechir sur des mecanismes, normes et procedures efficaces qui 

peuvent etre transposables. 

J'aimerais une derniere fois encore souligner que la m1se en reuvre 

complete et effective du cadre de cooperation prevu par le Statut de 

Rome, y compris par le biais d'accords de cooperation, a une incidence 

directe sur la duree des procedures et les ressources financieres 
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necessaire. Ce n' est done que grace au soutien diplomatique et a la 

facilitation de la cooperation judiciaire que la Cour pourra remplir son 

mandat et lutter centre l'impunite de la maniere la plus effective 

possible. 

Face aux defis que constituent les nouvelles formes transfrontalieres de 

criminalite, la lutte centre l'impunite ne peut etre efficace que dans le 

cadre d'une cooperation internationale renforcee qu'il nous faut 

encourager et consolider de fas;on coherente. 

Au-dela de la cooperation judiciaire, la Cour a plus que jamais besoin 

d'un soutien politique sans faille de la part de tousles Etats Parties, qui, 

en tant que fondateurs du Statut de Rome, sont les premiers charges de 

la promouvoir et de proteger son integrite. Nous devons egalement 

continuer de travailler ensemble en faveur de l'universalite de la Cour et 

du renforcement des juridictions nationales dans le cadre d'une 

complementarite intelligente et dynamique. 

II est vrai que la Cour fait face aujourd'hui a uncertain nombre de defis 

importants, notamment lies aux retraits du Statut recemment annonces 

par trois pays africains. 11 est vrai qu'il existe de fausses perceptions 

concemant le travail de la Cour, peut-etre liees a une communication 

insuffisante, qui ne permettrait pas d' en mieux comprendre le mandat, 

les procedures et activites. 

Le mandat de la Cour est strictement encadre par le Statut de Rome. 

C'est pourquoi il est difficile, voire impossible pour la Cour de s'engager 

directement dans un debat politique, d'une part car elle n'en a pas les 
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moyens (ni humains ni budgetaires), d'autre part car cela ne fait pas 

partie de son mandat. 

Dans les divers efforts mis en reuvre pour soutenir la Cour, il est 

important de souligner le role des parlementaires dont l' appui 

diplomatique et politique est d'une importance cruciale pour la Cour. 

C' est pourquoi, j' en appelle, de nouveau aujourd'hui, a cet appui sur les 

scenes nationales, regionales et internationales. 

Il est particulierement important que la voix des parlementaires, en tant 

qu' elus et representants du peuple, se fasse entendre et soutiennent la 

Cour. Cela favoriserait une meilleure comprehension de son travail et 

contribuerait ainsi necessairement a ameliorer la perception de la Cour 

par les acteurs politiques et le public. 

D' aucuns reprochent a la Cour de ne cibler que les africains. Or, je pense 

que l' activite de la Cour doit etre appreciee objectivement, en se basant 

sur les faits. Ainsi, nous conviendrons que cette accusation ne 

correspond pas a la verite des faits qui sont disponibles et accessibles. Ce 

faisant, il faut toujours ameliorer nos efforts pour permettre au public 

d'avoir acces aux vraies informations. Il s'agit la d'un defi des plus 

importants, auquel on ne peut repondre qu'en multipliant 

qualitativement et quantitativement les efforts et initiatives contribuant 

au travail de communication sur la Couret a l'appel au dialogue. 

Cela peut se faire en coordination et avec le soutien de la Cour. Sur ce 

point, mon bureau peut jouer le role d'intermediaire. Je tiens a mettre en 

avant notre disponibilite pour echanger des informations avec les 

acteurs politiques et representants de la societe civile et pour etre 

present lors de manifestations du meme type que celle-ci. 
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C'est pourquoi, avant de finir mon propos, il me plairait de renouveler 

ma vive gratitude aux initiateurs de ces rencontres que je felicite pour 

avoir permis ces debats enrichissants. 

J e vous remercie de votre attention. I Amady Ba 


